
tait-il un changem ent dans la  natu re  ju rid ique des 
engagements du Sultan , ou bien n 'é ta it-il qu’une 
extension des droits qui lui avaient été antérieure
ment reconnus? Le Sultan était-il affranchi de toute 
obligation collective vis-à-vis des puissances signa
taires ou bien était-il libre de s’entendre séparém ent 
avec chacune d’elles pour lui ouvrir, s’il le jugeait 
opportun, les Dardanelles et le Bosphore? Il n ’est 
guère vraisem blable que les puissances, au  m om ent 
même où elles confirm aient les principes de 1841 et 
de 1856, aient voulu leu r donner un  dém enti. Il ne 
s’agissait, selon toute apparence, que d’une exception 
nouvelle à une règle im m uable, que d’une précaution 
de plus pour le cas où la T urquie se trouverait m e
nacée dans son indépendance. Quoi qu’il en soit, le 
sens de l’article ne fut pas précisé à L ondres ; c’est 
l ’origine de la double in terp ré ta tion  qui s’est pro
duite, hu it ans après, à  B erlin, e t s u r  laquelle aucun 
accord n ’est encore in tervenu  ; l ’opposition des in té
rê ts n ’a pas perm is la conciliation des form ules.
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Le Congrès de B erlin  n ’a pas touché au régim e de» 
Détroits établi par les conventions de 1841, de 1856 
et de 1871 ; l ’article 63 du tra ité  de Berlin abroge 
im plicitem ent l’article 24 du traité  de San Stefano et 
confirme les articles du traité  de L ondres de 1871. 
Mais com m ent i 1 convient d ’entendre les textes et 
quelle est la nature des engagem ents du Sultan en
vers les puissances et des puissances envers lui, c’est 
su r ce point que s’est produite, en tre  l’A ngleterre et 
la  Russie, une grande divergence d’in terprétation. A


